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Office des poursuites Poursuite no

Srie no

Cession de cröances

L‘office des poursuites soussign certifle qu‘au cours de la poursuite dirige contre

r les crances du dbiteur ci-aprs dsignes
ont adjuges aux enchres de ce jour
ont donnes en paiement, conformment ä ‘art. 131 al. 1 LI

ä ä

No Montant da la crance Döbiteur da la creance

Total Moritant reconnu Montant contest Nom Domicile
Fr. Fr. Fr.

Les titres suivants:

sont remis I‘acqu&eur.

L‘office ne se porte garant ni de I‘existence de la creance, ni de la possibilite d‘en oprer le recouvrement.

Lieu et date Office des poursuites

8.96 10000 34457


